
Bulletin n° 2021-22 

RELATIONS AVEC LES MUNICIPALITÉS 

Avis important à tous les  
élus et directeurs généraux 

Demande municipale d’intervention en cas d’urgence 
pour l’aide à la lutte contre les incendies échappés 

Au nom du Bureau du commissaire aux incendies, nous vous faisons parvenir 
ci-joint le bulletin concernant la marche à suivre quand des services municipaux de lutte 
contre les incendies demandent une aide provinciale dans les efforts de lutte contre les 
incendies en milieu sauvage.
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